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CHAPITRE 240-1

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article  240-1.01

Champ d’appl icat ion

I .  La présente  divis ion défini t  les  disposi t ions en matière  de sécuri té  e t  de prévent ion de la  pol lut ion appl icables 

aux navires  de plaisance à  usage personnel  ou de formation d’une longueur  de coque infér ieure  à  24 m,  à  par t i r 

de leur  mise en service.

II .  Les  navires  neufs  ou modifiés  sont  conformes aux disposi t ions du présent  chapi t re .

I I I .  Les  navires  exclusivement  conçus pour  la  compét i t ion,  navires  expérimentaux,  e t  navires  de concept ion 

ancienne,  sont  considérés  comme des navires  neufs  lorsqu’i ls  n’ont  jamais  é té  mis  en service dans l ’un des  Etats 

membres de l ’Espace Economique Européen,  e t  ce  quel le  que soi t  leur  date  de construct ion.  Ces navires  ne sont 

pas  tenus de répondre aux exigences de la  présente  divis ion.

IV.  Les condi t ions d’ut i l isat ion des  navires  neufs  e t  exis tants  sont  prescr i tes  par  le  chapi t re  240-3.

V.  Les engins  de plage,  planches à  voi les  ou aérotractées  ne sont  pas  concernés par  les  exigences des 

ar t ic les  240-1.03 à  240-1.06.

Article  240-1.02

Défini t ions

Les défini t ions suivantes  sont  ut i l isées  pour  l ’appl icat ion de la  présente  divis ion :

1.  Dimensions :  sauf  disposi t ions contraires ,  les  dimensions des  navires  concernés par  la  présente  divis ion 

sont  mesurées  conformément  à  la  norme EN/ISO 8666.

2.  Puissance de propulsion  :  puissance des  machines  assurant  la  propuls ion,  mesurée selon la  norme EN/

ISO 8665.

3.  Engins de plage :  sont  considérées  comme engins  de plage :

–  à  condi t ion que la  puissance maximale de l ’apparei l  propuls i f  ne dépasse pas  3  kW, les  embarcat ions 

dont  la  longueur  de coque est  infér ieure  à  2 ,50 m,  sauf  lorsqu’i l  s’agi t  de planches à  voi les  ou 

aérotractées ,  ou que la  propuls ion d’une te l le  embarcat ion est  assurée par  un moteur  à  combust ion 

interne qui  entraîne une turbine.  Dans ce dernier  cas ,  e l le  es t  considérée comme véhicule  naut ique 

à  moteur.

–  les  embarcat ions mues exclusivement  par  l ’énergie  humaine dont  la  longueur  es t  infér ieure  à  4 

m ou la  largeur  es t  infér ieure  à  0 ,45 m.  Toutefois ,  dans le  cas  d’une embarcat ion mult icoque,  la 

largeur  addi t ionnée des  coques doi t  ê t re  infér ieure  à  0 ,40 m.  Ne sont  pas  considérés  comme coques, 

les  f lot teurs  la téraux de longueur  infér ieure  à  1 ,5  m.

– les  embarcat ions propulsées  au moyen d’avirons,  dont  la  largeur  de coque est  infér ieure  à  1  m,  e t 

dont  le  rapport  longueur/ largeur  es t  supérieur  à  10.

– les  embarcat ions mues exclusivement  par  l 'énergie  humaine qui  ne sat isfont  pas  aux disposi t ions 

de s tabi l i té  e t  de f lot tabi l i té  de l 'ar t ic le  240-2.09,  quel les  que soient  leurs  dimensions.

4.  Annexe :  embarcat ion non-immatr iculée ut i l isée à  des  fins  de servi tude à  par t i r  d’un navire  porteur,  e t 

montrant  les  marques extér ieures  d’ ident i té  correspondantes .

5.  Véhicule  nautique à moteur :  engin dont  la  longueur  de coque est  infér ieure  à  4  m,  équipé d’un moteur 

à  combust ion interne qui  entraîne une turbine const i tuant  sa  pr incipale  source de propuls ion,  e t  conçu pour 

ê t re  manœuvré par  une ou plusieurs  personnes assises ,  debout ,  ou agenoui l lées  sur  la  coque.  Cet te  défini t ion 

est  sans  préjudice des  caractér is t iques  des  embarcat ions à  propuls ion par  je t  qui  répondent  par  a i l leurs  aux 

exigences de la  présente  divis ion appl icables  aux navires .

6.  Navire exclusivement conçu pour la  compétit ion :  navire  désigné comme tel  par  son constructeur,  e t 

mis  en service :

-  soi t  pour  par t ic iper  aux compéti t ions organisées  par  une fédérat ion sport ive reconnue par  le  minis t re 

chargé des  sports ,  ou bien aux entraînements  préalables  ;


